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ANNALES PARLEMENTAIRES
DE BELGIQUE

SESSION ORDINAIRE 1935-1936

SÉANCES DU 12 NOVEMBRE 1935 AU 13 AVRIL 1936.

TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

Note :La table contient l'indication des « Pièces imprimées par ordre du Sénat » ou « Documents parlementaires ».
ABRÉVIATIONS :Doc. (Documents parlementaires). Ann. (Annales parlementaires).

A

Accidents : privilège au profit des personnes accidentées.- V.
Droitcivil:Privilèges et hypothèques.

Accidents à la Métallurgie du Prayon. - V. Interpellations, au nom
de M. Rogister.

Accidents d'aviation au cours du service. - V. Pensions :Pensions
militaires : Aviation.

Accidents dans l'industrie du bâtiment. - V. Interpellations, au nom
de M. Hans. .

Accises. - V. Impôts : Douanes et accises.

Administrations centrales de l'Etat (situation d'anciens magistrats
chargés de fonctions permanentes). - V. Pensions : Magis-

trats, etc.
Administrations publiques.
OBLIGATIONS DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES VIS-A-VIS DE LEURS

AGENTS, OFFICIERS DE RÉSERVE.

Projet de loi créant l'obligation, pour les diverses administrations
de l'Etat, des provinces, des communes et des associations de
communes d'accorder des facilités à leurs agents, officiers de
réserve, afin de permettre à ceux-ci d'accomplir les presta-
tions imposees par leur situation d'officier de reserve.

Doc:- Nº 100. Projet transmis par la Chambre des représentants.
Nº 118. Rapport de M. F. Demets.

. 'Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 5 mars 1936,390.- Le projet est renvoyé a la commission de la defense

Dépôt du rapport par M. F. Demets, p. 522 (18 mars 1936)
nationale.

Communication de M. le président (qui annonce que M. leministre de la defense nationale, empeche, le prie de repor-ter à l'ordre du jour d'une prochaine séance la discussion dece projet), p. 597. - Assentiment du Sénat.
Discussion générale.

Discours de MM. Godding (qui indique le but du projet, critiqueet combat l'amendement apporte par la Chambre des repré-
sentants à l'article 1er; explique et justifie l'amendement qu'il
présente et fait remarquer que la commission de la défense
nationale propose le rejet de l'article 2, voté par la Cham-
bre des représentants); Calonne (qui demande si le ministre
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Administrations publiques. OBLIGATIONS DES ADMINISTRATIONS PUBLI-
QUES VIS-À-VIS DE LEURS AGENTS, OFFICIERS DE RÉSERVE. Projetde loi créant l'obligation, pour les diverses administrations
de l'Etat, des provinces, des communes et des associations
de communes d'accorder des facilités à leurs agents, officiers
de réserve. Discussion générale (suite)
maintient l'article 2 et, sur la réponse negative du ministre,
declare que son discours est donc inutile, le ministre se ran-
geant à l'interprétation de la commission); Deveze, m.d.n.
(qui déclare ne pas maintenir l'article 2, et se rallier à lasuppression de cet article, telle qu'elle est proposée par la
commission; declare qu'il prend une attitude de neutralité
impartiale en ce qui concerne l'amendement de M. Godding etfait diverses observations au sujet du problème posé par le
projet en discussion), p. 607, 608.- Observations deM.God-
ding. p. 608.- La discussion générale est close.

Discussion des articles.
Art.1er.M.lepresidentdonne lecture decetarticle et rappelle

que M.Godding propose de remplacer le texte voté par la
Chambre parcelui du projet original déposé par le ministre
de la défense nationale et donne lecture de cette disposition,p. 609.- Cette disposition est mise aux. voix par assis et

Art. 2. M. le président donne lecture de cet article et rappelle
p. 609.
leve et n'est pas adoptée, p. 609. - L'article 1er est adopté,

que la commission en propose le rejet,et que le gouverne-
ment se rallie à cet amendement, p. 609.- L'article 2 n'est
pas adopté, p. 609.

L'ensemble du projet de loiest adoptépar 109 voix et14absten-
tions, p. 619(2avril 1936).- Se son- Se sont abstenus :MM. Beau-
duin, le baron Boel, Catteau, Criquelion, de Selys Long-
champs, Dierckx, Digneffe, Gillon, Godding, Henricot, Huis-
man Van den Nest, Janson, Loumaye et Vandewiele, p. 619 -Le projet est renvoyé à la Chambre des représentants.

Aérodrome d'Evere : entraves à l'urbanisation de la partie Nord-Est
de Bruxelles.- V. Interpellations,au nom de M.Leyniers.

Aéronautique.
NAVIGATION AERIENNE.- V.Transports.
PENSIONS D'INVALIDITÉ DU PERSONNEL VOLANT. - V. Pensions :Pensions militaires : Aviation.
SAISIE CONSERVATOIRE DES AÉRONEFS ET DOMMAGES CAUSÉS AUX TIERS.

- V. Affaires étrangères :Droit international privé :Aéro-
nautique.

TRANSPORT AÉRIEN INTERNATIONAL. - V. Affaires étrangères :Transports.. 1



SÉNAT. -- SESSION ORDINAIRE 1935-1936.

Affaires étrangères.
"AÉRONAUTIQUE. - V. plus loin : a) Transports; b) Droit interna-

tional privé.
ALLEMAGNE.

Violation du pacte de Locarno.- V. Politique du gouvernement.
ANGLETERRE.

Décès de S. M. le Roi Georges V.
Ann. - Discours de MM. le président Lippens (qui rend hom-

mage à la mémoire de S. M. Georges V, Roi de Grande-
Bretagne), et de M. Vandervelde, membre du conseil des
ministres, qui, au nom du gouvernement, s'associe au dis-
cours qui vient d'être prononcé par M. le président,p.115,116.
- Le Sénat décide de lever la séance en signe de deuil, p. 116.

ARTS, SCIENCES ET LETTRES.
Cinema. - Projet de loi approuvant la convention pour faciliter

la circulation internationale des films ayant un caractère édu-
catif.

Doc. - Nº 177. Rapport de M. le duc d'Ursel
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 3 avril

1936, p. 623.- Le projet est renvoyé à la commission des
affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. le duc d'Ursel, p. 640 (8 avril 1936).
M. le duc d'Ursel annonce que la commission demande l'ur-
gence, p. 640. - L'urgence est déclarée et M. le duc d'Ursel
donne lecture de son rapport qui conclut à l'adoption du pro-
jet, p. 640.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 641.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 132

membres présents, p. 643 (8 avril 1936). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

COMMERCE.

Traites de commerce.- Projet de loi approuvant la convention
commerciale provisoire conclue entre l'union économique
belgo-luxembourgeoise et l'Union des Républiques soviétiques
socialistes, le 5 septembre 1935.

Doc.- Nº 55. Projet du gouvernement.
Nº 66. Rapport de M. Rolin.

Ann. - Dépôt du projet de loi par M. van Zeeland, p. m. et m.af.ét.et c. e ., p. 124 (22 janvier 1936).- Le projet est ren-
voye à la commission.

Rapporteur : M. Rolin.
Pendant la discussion du budget des affaires étrangères, M. le

président propose d'aborder le lendemain, en même temps que
la discussion de ce budget, celle du projet relatif à la con-
vention avec l'U. R. S. S. et cette proposition est admise,
p. 226, 227.- Voyez donc pour les discours et observations
relatifs à ce projet, la discussion générale du budget des
affaires étrangères, notamment aux pages 232 à 242.

L'article unique est adopté sans observations, p. 244.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 82 voix contre 17

et 24 abstentions, p. 256 (11 février 1936).- Se sont abste-
nus : MM. Moyersoen, Mullie, Nihoul, Raport, Rutten (Geor-
ges), Rutten (Joseph),Segers, Smets, Vandeweerd, Verbist,
Becelaere, Broeckx, Deberse, comte de Brouchoven de Ber-
geyck, De Clercq (Jos.), comte de la Barre d'Erquelinnes,
Depontieu, de Savoye, chevalier Dessain, baron de Steenhault
de Waerbeek, baron d'Huart, Digneffe, Janssens et Leyniers,
p.256.- Le projet est transmis à la Chambre des repré-

Motion d'ordre de M. Loumaye, qui fait remarquer qu'il a vote
sentants.

affirmativement ce projet, alors que son vote n'a pas été acté
aux Annales, p. 277. - M. le président declare que cette
déclaration tiendra lieu de rectification.

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ.
Aéronautique. - Projet de loi approuvant les conventions inter-

nationales pour l'unification de certaines règles relatives à la
saisie conservatoire des aéronefs et aux dommages causés
par des aéronefs aux tiers à la surface, signées à Rome, le
29 mai 1933.

- Nº74.Projet transmis par la Chambre des représentants.Doc.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le13 février

1936, p. 314. - Le projet est renvoyé à la commission des
affaires étrangères.

Exécution réciproque des jugements. - Projet de loi app, Juvant
la convention conclue à Bruxelles, le2 mai1934,ainsique le
protocole signé le même jour entre la Belgique et la Grande-
Bretagne sur l'execution reciproque des jugements.

Doc. - Nº 179. Rapport de M. Rolin.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 3 avril

1936, p. 623.- Le projet est renvoyé à la commission des
affaires étrangères.

Affaires étrangères. DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. Exécution reci-
proque des jugements (suite)

Dépôt du rapport, par M. Rolin, p. 640 (8 avril 1936). -M. Rolin prie le Senat de decreter l'urgence, p. 640.- L'ur-
gence est déclarée et M. Rolin donne lecture de son rapport,
qui conclut à l'adoption du projet,p.640.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 640.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

132 membres présents, p. 643 (8 avril 1936).- Le projet est
soumis à la sanction royale.

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC.

Arbitrage, règlement judicial, e ct conciliation.- Venezuela.-Projet de loiapprouvant le traité d'arbitrage etde règlement
judiciaire et de conciliation, signé à Caracas, le 14 août 1935,
entre la Belgique et les Etats-Unis du Venezuela.

Doc.- Nº 139. Rapport de M. le duc d'Ursel.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 5 mars

1936, p. 390. - Le projet est renvoyé à la conimission des
affaires étrangères.

Rapporteur :M. le duc d'Ursel.
Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 618.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 117 voix et une). - S'est abstenu : M. leabstention, p. 620 (2 avril 1936). - S'est abstenu : M. le

baron de Dorlodot, p. 620. - Le projet est soumis à la sanc-
tion royale.

IMPOTS.

Automobiles .- Projet de loi opprouvant l'avenant du 5 décem-
bre 1934 à la convention additionnelle signée à Paris, entre
la Belgique et la France, le 23 décembre 1931,à l'effetd'évi-
ter les doubles impositions fiscales en ce qui concerne la cir-
culation des véhicules automobiles.

Doc.- Nº 178. Rapport de M. le duc d'Ursel.
Ann. Transmis par la Chambre des représentants, le 3 avril

1936, p. 623. - Le projet est renvoyé à la commission des
affaires étrangères.

Dépôt du rapport par M. le duc d'Ursel, p. 640 (8 avril 1936).
- M. le duc d'Ursel, rapp ., demande l'urgence, p. 640.

L'urgence est déclarée et M. le duc d'Ursel donne lecture de
son rapport, qui conclut à l'adoption du projet, p. 640.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations,p.640.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

132 membres présents, p. 643 (8 avril 1936).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

LOCARNO :VIOLATION DU PACTE PAR L'ALLEMAGNE.- V.Politique
du gouvernement : Declaration du gouvernement à ce sujet

TRAITE DES BLANCHES.

Projet de loi approuvant la convention internationale conclue à
Geneve, le 11 octobre 1933, pour la répression de la traite
des femmes majeures et comptétant l'article 380bis du Code
pénal, ainsi que l'article 2 de la loi du 20 mai 1914 sur la
répression de la traite des blanches.

Doc.- Nº 176. Rapport de M. Volckaert
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 3 avril

1936, p. 623.- Le projet est renvoyé à la commission des
affaires étrangères.

Dépôt,parM.Mertens,du rapport sur ce projetde loi, p. 641
(8 avril1936).- M. Mertens, rapp .,demande, au nom de la
commission, l'urgence pour ce projet de loi; l'urgence est
declaree et M. Mertens donne lecture de son rapport,qui
conclut à l'adoption du projet, p. 641.

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observations, p. 641, 642.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

132 membres présents, p. 643 (8 avril 1936). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

TRANSPORTS.

Chemins de fer. - Projet de loi approuvant la convention inter-
nationale concernant le transport des voyageurs et des
bagages par chemin de fer et la convention internationale
concernant le transport des marchandises par chemin de fer,
signees à Rome, le 23 novembre 1933.

Doc. - Nº 180. Rapport de M. Carnoy.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants le 3 avril 1936,

p. 623.- Le projet est renvoyé à la commission des affaires
étrangères.



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 12 NOVEMBRE 1935 AU: 13 AVRIL 1936.

Affaires étrangères. TRANSPORTS. Chemins de fer. Projet de loi |approuvant la convention internationale concernant le trans-
port des voyageurs et des bagages (suite)

Dépôt du rapport par M. Carnoy, p.641 (8 avril 1936).-M. Carnoy, au nom de la commission, demande l'urgence;
l'urgence est déclarée et M. Carnoy donne lecture de son
rapport qui conclut à l'adoption du projet, p. 641.

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 641.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

132 membres présents, p. 641 (8 avril 1936).- Le projet est
soumis à la sanction royale.

Transport aérien international.- Projet de loi approuvant
convention internationale pour l'unification de certaines règles
relatives au transport aérien international et le protocole
additionnel à cet acte,signés à Varsovie, le 12 octobre 1929.

Doc.- Nº 75. Projet reamende par la Chambre des représentants.
Nº 112. Rapport de M. Rolin sur le texte reamende.

Ann. - Transmis (réamendé) par la Chambre des représentants,
le 13 février 1935, p. 314.- Le projet est renvoyé à la com-
mission des affaires étrangères.

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptes sans observations, p.580, 581.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

107 membres présents, p. 581 (24 mars 1936). - Le projet est
soumis à la sanction royale.

UNION ÉCONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE. - V. plus haut
Commerce.

VÉHICULES AUTOMOBILES :DOUBLES IMPOSITIONS.- V.plushaut
Impots.

VENEZUELA. - V. plus haut : Droit international public.

Affrètement fluvial. - V. Transports : Navigation intérieure.
Agents de change.
CAUTIONNEMENT OBLIGATOIRE. - V. Interpellations, au nom deM. Rolin.
RÉGLEMENTATION DE LA PROFESSION. - V. Bourse.

Agents des administrations publiques, officiers de réserve.- V.. Administrations publiques.

Agriculture.
BAIL A FERME. - V. Droitcivil:Bail.
CÉRÉALES : DROITS SPÉCIAUX A L'IMPORTATION. - V. Budgets

Budget des voies et moyens.
COMMISSIONS PARITAIRES AGRAIRES.

Proposition de loi portant création de commissions paritaires
agraires.

Doc. - Nº 81. Rapport de M. Mullie sur la recevabilité de cette
proposition.Nº 84. Proposition de M. Calonne.

Ann. - Dépôt, par M. Mullie, du rapport sur la recevabilité dela proposition de loi, p. 321 (18 février 1936).
Motion d'ordre de M. Van Fleteren, qui demande, le groupesocialiste devant se réunir au moment où la prise en considé-

ration vient en ordre utile, que cette formalité soit remise
à 3 heures, p. 366.- Discussion sur la prise en considération.
Sont entendus :MM. Vinck (qui fait remarquer que le groupe
socialiste ne se considère pas lié par l'initiative de M. Calonne),
Calonne (qui maintient ses propositions de loi et déclare se
retirer du groupe socialiste), Volckaert et Van Fleteren, p. 370.Vote et adoption de la prise en considération et renvoi à la com-
mission de l'agriculture, p. 370.

CONSEILS DE PRUD'HOMMES AGRICOLES.- V. Organisation judiciaire :Prud'hommes.
REPRÉSENTATION ÉLECTIVE DE L'AGRICULTURE ET DES CLASSES AGRI-

COLES.- V.Lois électorales.

Alimentation et ravitaillement.
LAIT ET PRODUITS LAITIERS.

Projetde loi relatifà la prohibition des succédanés de certainsproduits laitiers.
Doc.- Nº 130. Projet transmis par la Chambre des représentants.Nº 131. Rapport de M. Mullie.
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, p. 569(24 mars 1936).- Le projet est renvoyé à la commissionde l'agriculture. Rapporteur : M. Mullie.

Discussion générale.
Discours de MM. Rolin (qui estime que le Sénat commettra uneinjustice en votant le projet et justifie sa maniere de voir;déclare avoir la conviction que, en cette matière, l'intérêtagricole est en opposition avec l'intérêt general et souhaite

Alimentation et ravitaillement. LAIT ET PRODUITS LAITIERS. Projet de
loi relatif à la prohibition des succédanés de certains produits
laitiers.Discussion générale (suite)
que le Sénat rejette le projet de loi),Henricot (qui appuie
le discours de M. Rolin et se rallie à ses conclusions), Mullie,
rapp. (qui estime que le but du projet de loi est parfaitement
justifié, développe ses motifs et espère que le Sénat, dans sa
très grande majorité, suivra la Chambre dans sa décision),
Beauduin (qui se rallie a l'avis du rapporteur et de la com-mission etengage le Sénat à voter le projet),De Schryver,
m. a. (qui explique au Sénat le vote que luidemande legou-
vernement et précise les buts du projet; prie le Sénat de rati-fier le vote de la Chambre), Wauters (quidéclare que certains
de ses collègues de la gauche socialiste voteront le projetqu'ils acceptent malgré ses imperfections), p. 576 à 579.-Observations de MM. Dierckx, Rolin, p. 577. 578.- M. Rolin
pose une question au ministre au sujet des moyens de réprimerla fraude; M. De Schryver, m. a ., declare que le seul moyen
est close.
efficace est l'interdiction, p. 579. - La discussion generale

Les articles sont adoptés sans observations, p.579, 580.
Après avoir indique un certain nombre de projetssur lesquelsle Sénat pourrait procéder à un vote d'ensemble, M. le prési-dent déclare qu'il sera fait exception pour ce projet, l'assem-

p. 581.
blée n'ayant pas été unanime au moment de la discussion,

L'ensemble du projet de loi est adopté par 94 voix contre 6et 2 abstentions, p. 582 (24 mars 1936)..- Se sont abste-
nus : MM. Dierckx et Digneffe, p. 582. - Le projet est
soumis à la sanction royale.

Amputés de la guerre.- V. Pensions:Pensions militaires.
Angleterre : Décès de S. M. Georges V.- V.Affaires étrangères:Angleterre.
Appointements des militaires.- V. Armée:Soldeetappointemente

des militaires.
Arbitrage et règlement judiciaire : traités avec des pays étrangers.V. Affaires étrangères :Droit international public.
Armée.
AVANCEMENT.

Medecins, pharmaciens, vétérinaires anciens combattants. -V. plus loin :Combattants.
AVIATION.

Accidents au cours du service. - V. Pensions :Pensionsmili-taires : Aviation.
COMBATTANTS.

Médecins, pharmaciens, vétérinaires anciens combattants :Avan-cement. - Projet de loi sur l'avancement des médecins,
pharmaciens et vétérinaires, anciens combattants, classesaprès des officiers du service de santé et du service vétérinaire
qui n'avaient pas la qualité militaire avant le 11 novem-bre 1918.

Doc.- Nº 76. Projet transmis par laChambre des représentants.Nº 151. Rapportde M.de Savoye.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 13 fé-vrier 1936, p. 314.- Le projet est renvoyé à la commissionde la defense nationale.

Dépôt du rapport par M. de Savoye, p. 609 (2 avril 1936).
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptes sans observations, p. 628, 629.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des132 membres présents, p. 643 (8 avril 1936).- Le projetestsoumis à la sanction royale.

CONTINGENT.
Projet de loi fixant lecontingent pour 1936 et complétant l'arti-cle 52 de la loi sur la milice, le recrutement et les obligationsde service.

Doc.- Nº36.ProjettransmisparlaChambredes représentants.Nº37.RapportdeM.F.Demets.Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 19 décem-bre 1935, p. 100. - Le projet est renvoyé à la commissionde la défense nationale.
Rapporteur :M.F.Demets.

Discussion generale
Discours de M. F. Demets, rapp. (qui fait remarquer que dansle texte soumis à la commission, iln'était question que ducontingentet non des modifications apportées à l'article 52de la loi de milice; estime regrettable que le projetaitétédéposé aussi tardivement),p.102.- Discours de MM.Raport(qui proteste contre le dépôt tardif du projet, demande des

renseignements au sujet de la formation du contingent et
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Armée. CONTINGENT. Projet de loi fixant le contingent pour 1936
(suite) .
notamment au sujet de l'article 57 de la loi de milice, en ce
qui concerne les dispenses et sursis); Dujardin (annonce son
adhésion au projet); Lindekens (qui estime que le gouverne-
ment est devenu une dictature militariste, et que la loi en
discussion désavantage les familles nombreuses): Wauters
(au nom de la gauche socialiste, apporte son adhésion au
projet), p. 103 à 105. - Discours de M. Deveze, m. d. n .,qui repond aux observations presentees,p.105.

Les articles sont adoptés sans observations, p.105.
M. le président propose de ne procéder qu'à un seul vote sur

ce projet et sur le budget de la gendarmerie, p. 105. -Assentiment du Sénat.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 100 voix contre 3,

p. 106 (20 décembre 1935). - Le projet est soumis à la
sanction royale.

EXPROPRIATIONS DANS L'INTÉRÊT DE L'ORGANISATION DÉFENSIVE DU
TERRITOIRE. - V. Expropriations.

FOURNITURES DESTINÉES A LA DÉFENSE NATIONALE : CRÉANCES SUR
L'ÉTAT BELGE.- V. Finances :Comptabilité de l'Etat.

MILICE.
Effectifs, prestations, rappels, exemptions, etc.- Proposition de

loi modifiant les articles 10, 31, 52 et 57 des lois coordon-
nées sur la milice, le recrutement et les obligations de ser-
vice.

Doc.- Nº 80. Rapport de M. Crokaert sur la recevabilité de
cette proposition de loi.Nº 83. Proposition de M.Calonne

Ann. - Motion d'ordre de M. Van Fleteren (qui demande, le
groupe socialiste devant se reunir au moment où la prise en
considération vient en ordre utile, que cette formalité soit
remise à 3 heures), p. 366. - Assentiment du Sénat.

Discussion sur la prise en considération : Sont entendus
MM. Vinck (qui fait remarquer que le groupe socialiste ne
se considère pas lié par l'initiative de M.Calonne); Calonne
(qui maintient ses propositions de loi et déclare se retirer du
groupe socialiste); Volckaert et Van Fleteren, p. 370.

Vote et adoption de la prise en considération et renvoi à la
commission de la défense nationale, p. 370.

Modifications diverses.- Projet de loi apportant des modifica-
tions à la loi sur la milice, le recrutement et les obligations
de service.

Doc.- Nº 158. Projet transmis par la Chambre des représen-tants.
Nº159. Rapport deM. Crokaert.

Ann. - Rapporteur : M. Crokaert.
Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptes sans observations, p. 626 à 628.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 117 voix contre 17,

p. 642 (8 avril 1936). - Le projet est soumis à la sanction

Motion d'ordre de M.Digneffe (quidéclare que,s'il avait pu
royale.
être présent la veille, lors du vote sur ce projet, ilaurait émis
un vote affirmatif), p. 648.

Rappels. - V. plus haut la sous-rubrique : Contingent.
OFFICIERS DE RÉSERVE.

Agents des administrations publiques, officiers de réserve : pres-
tations. - V. Administrations publiques : Obligations des
administrations publiques.

PENSIONS MILITAIRES.- V. Pensions.

RAPPELS. - V. plus haut : Contingent.
SOLDE ET APPOINTEMENTS DES MILITAIRES.

Projet de loi ayant pour objet d'assimiler aux appointements des
militaires les rémunérations des militaires à solde bonifiée,
pour ce qui concerne la cessibilité et l'insaisissabilité.

Doc. - Nº 73. Rapport de M. Crokaert
Ann. - Transmis par la Chambre des représentants, le 5 décem-

bre 1935, p. 22.- Le projet est renvoyé à la commission de
la defense nationale.

Rapporteur :M. Crokaert.
Dépôt du rapport par M. Waucquez, au nom de M. Crokaert,

p. 309 (13 février 1936).
M. le président prie le Sénat d'accéder au désir de M. le ministre

de la défense nationale, qui demande l'urgence pour ce projet,
p. 320.- Assentimentdu Sénat.

Discussion générale. Est entendu : M. Deveze, m. d. n ., qui
justifie le projet,p. 320.

Les articles sont adoptés sans observations, p. 320.

Armée. SOLDE ET APPOINTEMENTS DES MILITAIRES. Projet de loi ayant
pour objet d'assimiler aux appointements des militaires les
rémunérations des militaires à solde bonifiée (suite)

M. Van Roosbroeck proteste contre le tour de faveur accordé à
ce projet;M. le président fait remarquer que le Sénat a été
d'accord sur la procédure adoptée, p. 320, 321.

L'ensemble du projet de loi est adopté par 99 voix et une
abstention, p. 321 (18 février 1936).- S'est abstenu :M. Van

royale.
Roosbroeck, p. 321.- Le projet est soumis à la sanction

SOUS-OFFICIERS.

Statut. - Projet de loi apportant des modifications à la loidu
27 juillet 1934 concernant lestatut des sous-officiers.

Doc.- Nº 155. Projet transmispar laChambredesreprésentants.Nº 160. Rapport de M. F. Demets.
Ani.- Transmispar laChambredes representante le3avril1936,

p. 623. - Le projet est renvoyé à la commission de la défense
nationale.

Rapporteur :M. F. Demets.
Au début de la séance du mercredi 8 avril,M. le présidentpro-

pose de porter cet objet à l'ordre du jour de cette meme
séance, p. 624.

Discussion générale.
Discours de M.M. Crokaert (qui se declare d'accord avec le

ministre au sujet de certaines modifications qu'il propose,
saisit cette occasion pour déplorer la façon dont les travaux
du Sénat se déroulent, sans examen suffisant des projets, en
commission; demande ensuite que le ministre précise l'inter-
prétation quisera donnee au projet); Deveze, m. d. n. (qui
précise le but du projet élaboré d'accord avec les délégués
des principaux groupes parlementaires; prie le Sénat d'adop-
ter le projet tel qu'il lui est soumis); Dierckx (qui déclare
qu'il votera les modifications proposées, sous réserve des
retouches, qui s'avereraient nécessaires ultérieurement et
attire l'attention du ministre sur le statut des sous-officiers
d'aviation), p. 629. - M. Devèze, m. d. n ., déclare que le
statut des sous-officiers aviateurs retiendra toute son atten-
tion;M.Crokaert formule encore diverses objections, p. 629,
630. - M. Devèze, m. d. n ., déclare à nouveau qu'il sera
d'accord pour améliorer le projet s'il est nécessaire, p.630.
- La discussion générale est close.

L'article unique est adopté sans observations, p. 631.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des

132 membres présents, p. 643 (8 avril 1936). - Le projet
est soumis à la sanction royale.

Motion d'ordre de M. Digneffe (qui déclare que, s'il avait pu
être présent, ilaurait emis un vote affirmatif),p.648.

Armes. - V. Droit pénal :Milices privées et armes.

Arts, sciences et lettres. .
CINÉMA.

Films ayant un caractère éducatif:circulation internationale.-V. Affaires étrangères : Arts, sciences et lettres.

Associations de communes : conversion des dettes intérieures.-V. Finances : Dette publique et emprunts :Rentes :Con-
version.

Assurances sociales.
CHOMAGE.

Politique du gouvernement en la matière.- V. Interpellations au
nom de M. Mertens.

EMPLOYÉS

Vieillesse et décès prématuré. - Projet de loi ayant pour objet de
compléter la loi du 18 juin 1930, modifiée et complétée par
celle du 3 mars 1933, relative à l'assurance en vue de la
vieillesse et du décès prématuré des employés.

Doc.- Nº 24. Rapport de M. Van Roosbroeck.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants, le 5 décem-

bre 1935, p.22. - Le projet est renvoyé à la commission du
travail et de la prévoyance sociale.

Dépôt du rapport par M.Van Roosbroeck,p.45 (11 décem-
bre 1935).

Pas de discussion generale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 108.
L'ensemble du projet de loi est adopté à l'unanimité des 102

membres présents, p. 109 (20 décembre 1935).- Le projet
est soumis à la sanction royale.

VIEILLESSE ET DÉCÈS PRÉMATURÉ. - V. pius haut : Employés.

Augmentation du nombre des sénateurs et représentants. - V. Droit
public : Constitution.



TABLE ALPHABÉTIQUE. - DU 12 NOVEMBRE 1935 AU 13 AVRIL 1936.

Automobiles.
DOUBLES IMPOSITIONS ": CONVENTION AVEC LA FRANCE.- V. Affaires

étrangères : Impôts.
OFFICE NATIONAL DES TRANSPORTS SUR ROUTE.- V. Transports.

Aviation.- V. Aéronautique.

Avocats près la Cour de cassation :Nomination.- V. Organisation
judiciaire :Cour de cassation.

B

Bail.- V. Droit civil.
Bateaux d'intérieur. - V. Transports :Navigation intérieure.

Bâtiment : Accidents dans cette industrie. - V. Interpellations au
nom de M.Hans.

Bâtiments de navigation intérieure : Contrat d'engagement. -V. Transports :Navigation intérieure.

Blessures et infirmités occasionnées par des accidents d'aviation au
cours du service. - V. Pensions : Pensions militaires :Aviation.

Bourse.
AGENTS DE CHANGE.- Cautionnement obligatoire : Dispense.

V. Interpellations au nom de M. Rolin.
Réglementation de la profession.- Projet de loi revisant les dis-

positions du titre V, livreI du Code de commerce et régie-
mentant l'exercice de laprofession d'agentde change.

Doc. - Nº 18. RapportdeM.Ligy.
Ann. - Dépôt du rapport par M. Ligy, p. 31 (10 décembre 1935).

M. le président annonce que la commission propose le retrait
de ce projet; M. Van Fleteren demande s'il n'y a pas lieu de
procéder à un appel nominal; M. le président répond negati-
vement et le Sénat décide le retrait du projet,p. 42.

Brecht : Arriérés dus au secrétaire communal. - V. Interpellations
au nom de M. Godding.

Budgets.
EXAMEN ET VOTE DES BUDGETS POUR 1936,

Ann.- M. le président Lippens rappelle l'accord qui existe entre
le gouvernement et ses deux Chambres au sujet du dépôt
des budgets avant le 30 septembre de chaque année, attirel'attention sur la difficulté que la situation actuelle a créée
au gouvernement, l'empêchant d'élaborer les budgets dans les
délais fixéset indique les budgets dont le Sénat est déjà saisiet qu'il lui est possible d'examiner et de discuter des a pré-sent. M. le président annonce que le bureau propose d'appli-quer à l'examen des budgets de 1936 les mesures qui ont été
prises pour la discussion des budgets de 1935 et qui ontdonne d'excellents résultats et rappelle ces mesures; insistepour que les commissions et les rapporteurs déjà désignés
fassent diligence afin que plusieurs budgets qu'il indiquepuissent être portes sans délai a l'ordre du jour, p. 10, 11. -M. Barnich demande à quel moment le budget des voies etmoyens sera soumis au Sénat; M. le president declare qu'ila insisté auprès de M. le président de la Chambre des repré-sentants afin que ce budget soit transmis au Sénat le pluspromptement possible; fait remarquer en outre que la com-mission des finances pourrait déjà s'occuper de ce budget, cequi faciliterait l'examen en commission dès que le budget desvoies et moyens sera transmis, p. 11.

A la fin de la séance du 20 décembre, M. le président faitremarquer qu'il reste dix-sept budgets à examiner sur lesquels
un vote doit être émis avant la fin de février; M. le président
prie les rapporteurs et les diverses commissions de faire dili-
gence afin que les budgets puissent être discutés dès la rentréede janvier, qu'il propose de fixer au 21, p. 110. - Observa-tion de M. Van Fleteren, qui estime que le Sénat pourraitcommencer l'examen des budgets dès le 14 janvier; M. leprésident maintient sa proposition de fixer la rentrée au
21 janvier, en indique la raison et le Sénat marque sonaccord, p. 110.

Au début de la séance du 10 mars,M. le président Lippensappelle d'attention du Sénat sur la nécessité d'examiner etde
voter pendant cette même semaine les budgets dont laChambre des représentants devra être saisie, indique lesbudgets qui seront a examiner et l'ordre dans lesquels ladiscussion et le vote devront avoir lieu, au besoin en prolon-sant les séances, p. 391. - Observation de M. Van Over-
bergh au sujet de la fixation de la discussion du budget desfinances, p. 391.--M. te président déclare être d'accord pourla fixation au jeudi, p. 391.
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Budgets. EXAMEN ET VOTE DES BUDGETS POUR 1936 (suite)

Pendant la séance du 12 mars, M. le président Lippens attire
l'attention du Sénat sur la nécessité de terminer l'examen du
budget extraordinaire et de le voter le lendemain afin qu'il
puisse être transmis à la Chambre des représentants et pro-
pose diverses mesures en conséquence, p. 460.- Observations
diverses de MM. Van Belle, le president,Barnich,Van Fle-
teren. p.460.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES.

Exercice 1936
Doc.- Nº 5-X. Projet du gouvernement.Nº 43. Rapport de M.F.Demets.Nº51. Amendements du gouvernement.Nº 57. Amendements du gouvernement (2ª série).
Ann.- Rapporteur :M. F. Demets.

Au moment d'ouvrir la discussion generale, M. le president
rappelle qu'une interpellation de M.Rogister, relative aux
accidents dans la métallurgie, est jointe a ce budget,p.148.

Discussion générale du budget des affaires économiques et de
l'interpellation de M. Rogister sur les accidents quise sont
produits à la Metalli rgique de Prayon, ainsique sur la situa-
tion qui est faite aux ouvriers de l'industrie du zinc en ce quiconcerne l'hygiène et la rémunération.

Discours de MM. Henricot (qui parle de l'amélioration de lasituation mondiale, du progrès dans l'assainissement du mar-
ché des matières premières et des produits agricoles ansi
que de la reprise de l'activité industrielle; attire cependant
l'attention sur les mesures énergiques qui doivent être prises
pour développer et ameliorer notre commerce extérieur et
indique quelques-unes de ces mesures; parle de l'Orec et des
inconvénients, pour les organismes officiels, de s'occuper de
la creation d'industries nouvelles; attire l'attention du ministre
sur le dumping allemand et la concurrence étrangère ainsi
que sur l'arrete royal relatif a la commission des adjudica-
tions et s'occupe de l'industrie automobile nationale; demande
enfin des mesures pour assurer l'amélioration du marché
extérieur et le développement du marché intérieur); Rogister
(qui developpe son interpellation, suggère certaines mesures
semblables à celles qui ont été prises à l'étranger; demande
la creation de commissions paritaires dans les usines a zinc
et demande diverses améliorations en matière de conditions
de travail, salaires, pensions, etc.); Van Coillie (qui parle
de la situation économique du pays, notamment en ce qui
concerne les importations et les exportations, des nombreux
problèmes d'après-guerre ainsi que de la formation profes-
sionnelle et de l'apprentissage); Renard (qui présente des
observations relatives à certains points du budget, notamment
en ce qui concerne le credit pour l'inspection de l'enseigne-
mentprofessionnel;parle de l'artisanat,des classes moyennes,
de la question du gaz et de l'électricité ainsi que de la parti-
cipation belge à l'Exposition de Paris),p. 148 à 1
Discours de M. Van Isacker, m. a. éc. (qui répond aux diffé-
rents orateurs, félicite et remercie le rapporteur et les mem-
bres qui ont collabore a ce travail, puis répond à l'interpel-
lation de M. Rogister), p. 160 à 164.

Reprise de la discussion
du budget des affaires économiques

Discours de MM. F.Demets, rapp. (qui estime que, dans son
ensemble, la politique économique du gouvernement a l'appro-
bation du pays; parle de l'industrie belge de la construction
automobile et du traité de commerce belgo-américain; ter-mine en s'occupant de la situation du personnel de ce dépar-
tement et rend hommage aux fonctionnaires qui l'ont docu-
menté); Bologne (qui rend hommage au rapporteur et faitsiennes les considérations générales qui figurent aux deux
premières pages de son rapport; traite la question des con-
tingentements et celle des services frigorifiques); Godding
(qui parle du discours prononcé la veille par M. Henricot;
indique les points sur lesquels ilest d'accord et ceux auxquelsil formule des objections, notamment en ce qui concerne
sa critique du traité de commerce belgo-américain; parle
notamment de l'industrie automobile belge); Coole (qui parle
des améliorations à apporter a l'industrie en generalet de
l'opportunité de créer des industries nouvelles dans la régionfrontière en vue de donner du travail aux frontaliers qui nesont plus admis en France); Loumaye (qui commence parrépondre à M. Godding au sujet des exportations, puis traitela question du carburant national); Vande Moortele (quiparle
de l'industrie du tabac), p. 166 à 172. - M. Rogister faitdes observations en réponse au ministre en ce qui concerne
son interpellation,p. 172.- M. Van Isacker, m. a. éc ., répondM. Vande Moortele au sujet de l'industrie du tabac, puisà M. Rogister et fait remarquer que la declaration qui luiaété attribuée par le Compte rendu analytique le futpar erreur
et que M. Delattre, m. i. t ., lui répondra au moment de la
discussion de son budget.p.172 - La discussion généraleest close.

Discussion des articles du budget.
L'article 1er est adopté sans observations, p. 172.Art. 2. M. le président donne lecture de cet article et indique

l'amendement . depose par MM. Renard et consorts,p.172.




